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PREFECTURE 

Secrétariat Général Commun 

Services des Ressources Humaines et du Dialogue Social 

 

 
CONVENTION TRANSFERT DE MATÉRIEL 

 
Entre 
 
Le Préfet du département de l’Indre 
 

D’une part 
 
Et 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Indre dont le siège est situé 21 rue Bourdillon – 36000 
CHÂTEAUROUX, représenté par son Président, Xavier ELBAZ, 
 

D’autre part 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1er :  Objet 
 
La préfecture de l’Indre accepte de transférer son matériel médical auprès du Centre de Gestion afin de l’installer 
dans les locaux du pôle mutualisé de la médecine du travail situés : 
 
- 2-1 rue Flandre Dunkerque 36000 CHATEAUROUX 
 
Article 2 :  Durée de la convention 
 
La convention est consentie à titre gratuit. La préfecture de l’Indre pourra mettre fin à cette convention dès l’instant 
où le pôle mutualisé de la médecine du travail devait ne plus avoir de conventionnement avec le Centre de Gestion. 

 
Article 3 :  Inventaire du matériel 
 
Le matériel transféré est composé de : 
 
- Un pèse personne 
- 2 divan d’examen 
- 23 rouleaux draps d’examen 
- 2 otoscopes et spéculums auriculaires (embouts) 
- 2 échelles à main de Parinaud 
- 2 tensiomètres 
- 2 cache œil 
- 1 stéthoscope double pavillon 
- 3 collecteurs de déchets 
- 1 boite à coton 
- 1 toise murale 
- 1 lecteur Accu Easy et autopiquer Zsoftclix 
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- 1 marteau à réflexes 
- 1 dévidoir bobine essuyage 
 
 
Article 4 :  Propriété 
 
Le matériel reste la propriété de la préfecture de l’Indre. Le Centre de gestion ne peut céder le matériel. 
 
 
 

Fait à Châteauroux, le         
            

 
 

 

Pour le Préfet, et par délégation 

La directrice du secrétariat général commun 

 

 

 

 

Catherine DUFFOURG 

 

Le Président du Centre de gestion de la 

Fonction Publique Territoriale 

 

 

 

 

 

Xavier ELBAZ 
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